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LE POIA: Une gouvernance interrégionale

Une Autorité de Gestion unique  - la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur - mais une gouvernance partagée :
La stratégie du POIA a été construite en lien avec la Région-Alpes et la 

stratégie de la CIMA ;

Le Comité de suivi et le Comité de programmation sont co-présidés par le 
Préfet coordonnateur (Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur) et la 
Région Rhône-Alpes ; 

Leur composition est représentative du partenariat interrégional et inclut 
notamment les Conseils généraux des deux Régions, ainsi que le Comité de 
Massif ;

L’animation du Programme associera étroitement la Région Rhône-Alpes ;

Les dossiers seront instruits par l’Autorité de gestion, mais le service 
instructeur sollicitera l’avis des services compétents de la Région Rhône-
Alpes



Le règlement intérieur du POIA 2014-2020

Focus sur la procédure visant à éviter les conflit d’intérêts
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Présentation du  Programme Opérationnel 

Interrégional Massif des Alpes 2014-2020 
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Une démarche d’élaboration partenariale et  concertée

Partenariat régional:
Diagnostic Territorial Stratégique du massif: Juin 2012 

Validation méthode et calendrier de travail – Comité de Massif      Juillet 2013  

Version de concertation (VO): orientations stratégiques      Juillet 2013  

Séminaire Villa Méditerranée    8 juillet 2013         

V1: Sept 2013 /   V2: Mars 2014 / VF: 12 déc 2014

72 contributions / 45 000 visites  (Plateforme contributive oct 2014)

Commission européenne:
DG REGIO

Bilatérales – Consultations Inter Services 



Cadre Communautaire 2014-2020 
Les principes

• Stratégie Inter régionale

• Focus Résultat
- Indicateurs: « Mesure du changement 

attendu »

- Cadre de performance: 
- Indicateurs valeurs obj 2018 / 2022 (-6% de 

l’enveloppe): réalisation et financier



POIA 2014-2020:  La stratégie  interégionale

1- Protéger et valoriser les Ressources Alpines pour un développement durable des territoires 
de montagne 

 Accroître la découverte estivale du massif par la valorisation du patrimoine naturel et 
culturel  ( PI6c)

Diversification des activités touristiques : tourisme d’été et en intersaison 

Consolidation des espaces de moyenne montagne

 Protéger la biodiversité et les continuités écologiques alpines ( PI6d)

Maintien des espèces / Protection des espaces et des continuités écologiques

2- Structurer et consolider la filière alpine de la transformation du bois pour la construction  

 Accroître l’offre certifiée du bois d’œuvre alpin transformé localement ( PI3d)

3- Développer la résilience des territoires et des populations face aux risques naturels

 Etendre et améliorer la gestion intégrée des risques naturels sur le massif (PI5b)



POIA            68 M€ dont UE: 34 M€

Coût Total  (dont 

FEDER)

Axe 1:  Protéger et valoriser les Ressources Alpines 
pour un développement durable des territoires de 

montagne:
- Patrimoine naturel et culturel ( PI6c)

- Biodiversité continuités écologiques (PI6d)

43.62 M€

( dont 21.81M€
FEDER )

64%

PI6c= 18 M€
PI6d = 3,81 M€

Axe 2:   Structurer et consolider la filière alpine de 
la transformation du bois pour la construction

12 M€
(dont 6 M€

Feder)

18%
OT3 / PI3d

Axe 3: Développer la résilience des territoires et 
des populations face aux risques naturels

10 M€
(dont 5 M€

Feder)

15%
OT5/ PI5b

Axe 4: Assistance Technique 2.38 M€
(dont 1,19 M€)

15%
OT5
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Le POIA 2014-2020

Architecture

• 3 Axes Prioritaires 

4 « Objectifs spécifiques » 

Valorisation patrimoine naturel et      
culturel

Biodiversité

Filière alpine bois

Gestion des risques naturels 

4 « Priorités d’Investissement »

Objectifs Spécifiques

Types d’actions / Principes de 
sélection

• Le Plan de Financement 

Taux maximum UE = 50% du Coût Total 

Performance

• Indicateurs de RESULTAT

Mesure le changement attendu: 

Nb de nuitées touristiques estivales

Taux d’espèces naturelles d’intérêt 
communautaire menacées sur les Alpes

Nb d’entreprises certifiées bois des alpes

Part de population concernée par une 
démarche de gestion des risques naturels

• Indicateurs de REALISATION

Nombre de plan d’actions soutenus

• Cadre de PERFORMANCE

• Indicateurs Financiers (certification)  et de 
Réalisation - ECHEANCE 2018
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Méthodologie de sélection des 
opérations financées par le POIA



POIA 2014-2020
Provence Alpes Côte D’Azur

Rhône-Alpes 

• Des procédures de sélection des opérations, de deux types :

 Appels à propositions

 Appels à projets 

• Ces deux procédures visent à  :

 Respecter le principe de transparence et d’égalité de traitement des 
porteurs de projets

 Garantir l’éligibilité des projets

 Sélectionner les projets les mieux à même de répondre aux objectifs 
du POIA



Appels à Proposition

• Appel annuel, ouvert en 
continu, avec une sélection 
séquencée

• Le budget dédié à l’appel

• Le calendrier de sélection en 
Comité interrégional de 
Programmation (CRP) 

• Les critères d’éligibilité

• Les critères de sélection 
approuvés par le Comité de 
suivi du 19 II 2014

Appels à projet

Cette procédure est mise en œuvre 
lorsqu’il est nécessaire de cibler à un 
moment donné la programmation 
sur une partie seulement de 
« Priorité d’Investissement ». Il peut 
être conjoint, ou non.

Il définira notamment :
• le budget  
• les dates de début et de fin de 

dépôt des dossiers,
• la date prévisionnelle 

d’examen des dossiers en CRP
• les critères d’éligibilité et de 

sélection applicables
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Publication et information

Les appels sont publiés par l’Autorité de Gestion sur le site 
WEB du programme et la plateforme partenariale, avec : 
• les coordonnées sur service auprès duquel retirer le 

dossier de demande d’aide et répondre aux éventuelles 
questions du candidat,

• le guide du porteur de projet,
• la grille d’évaluation des dossiers.

Information au CRP des appels à projets et à propositions, 
avant ou après publication.



Instruction 
Le service instructeur du POIA 2014-2020 est le Service Gestion des 

Fonds européens (Direction des Affaires européennes)

 Après avoir vérifié l’éligibilité du candidat et de l’opération, il procède 
à:

• l’analyse du budget (détermination du coût total éligible et du plan 
de financement, traitement des recettes…)

• la vérification du respect des politiques sectorielles (commande 
publique/ordonnance de 2005, aides d’état, absence de double 
financement …),

• l’évaluation du projet au regard des critères de sélection validés par 
le Comité de suivi

• Le SGFE sollicite l’avis des directions sectorielles compétentes des 
deux Régions sur la qualité du projet



Evaluation et classement des projets 

Le service instructeur évalue les projets sur la base d’une grille 
d’évaluation reprenant les critères de sélection applicables. Il peut 
solliciter les avis techniques d’autres services.

Une note est attribuée à chaque projet, correspondant à la somme des 
notes attribuées à chaque critère de sélection. Si cette note est 
supérieure ou égale à une note minimale => avis favorable. Les dossiers 
ayant reçus un avis favorable sont classés en fonction de leur note.

Le résultat de l’instruction est présenté, pour information, à un Comité 
technique réunissant les services de l’Autorité de gestion, la Région 
Rhône-Alpes et les co-financeurs. 



Passage en Comité Interrégional de 
programmation du POIA
A l’issue de l’instruction, le service instructeur présente en Comité 

Régional de Programmation, pour avis : 

les dossiers éligibles, proposés à la programmation

les dossiers éligibles, non proposés à la programmation 

les dossiers inéligibles

les dossiers non recevables 

Les dossiers proposés à la programmation sont les dossiers :

éligibles ; 

ayant reçu un avis favorable du service instructeur, et

entrant dans l’enveloppe des crédits disponibles.



Décision

L’Autorité de gestion prend les décisions d’attribution et de 
rejet des subventions européennes, au vu de l’avis du 
Comité Régional de Programmation.

Ces décisions font l’objet d’une notification au candidat



Un nouveau site internet dédié aux fonds 
européens 

en Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
http://europe.regionpaca.fr

Entrée programme 

Entrée porteur de projet

Entrée bénéficiaire

Appels en cours 

Espace partenaire 

Agenda 

http://www.europe.regionpaca.fr/


POIA 2014-2020
Provence Alpes Côte D’Azur

Rhône-Alpes 

•  Validation des critères de sélection

•  Calendrier prévisionnel 



Critères de sélection des projets: 4 catégories 

1 – Contribution du projet à la stratégie du Programme

Ces critères sont définis directement à partir:

• des choix stratégiques figurant dans le PO:
• Contribution à la valorisation durable des ressources alpines

• Contribution à l’atteinte des résultats attendus par objectif 
(indicateur de résultat)

• des priorités transversales obligatoires:
• Développement durable

• Egalité des chances, lutte contre les discriminations

• Egalité hommes femmes



Les 4 Catégories de critères de sélection des projets

2 – Qualité technique du projet

Ces critères sont déclinés à partir des principes de sélection figurant 
dans le programme pour chaque priorité, en fonction des 
spécificités des politiques publiques concernées (par exemple: 
priorité aux projets innovants, aux projets reproductibles, aux 
projets localisés sur les espaces valéens, etc…)



Les 4 Catégories de critères de sélection des projets

3 – Contribution du projet à la performance financière du programme

Ces critères sont définis directement à partir:

• du cadre de performance:

• Contribution à l’atteinte des objectifs en matière de réalisations 
(indicateurs de réalisation)

• Contribution à l’atteinte des objectifs en matière de consommation des 
fonds

• Du rapport coûts / résultats (sur la base de coûts de référence)



Les 4 Catégories de critères de sélection des projets

4 – Les exigences administratives et financières

Ces critères sont directement issus des exigences règlementaires en matière 
de gestion des fonds européens et concernent:

• la capacité financière du porteur de projet

• l’existence ou la mise en place d’une comptabilité analytique

• les moyens humains et les outils dédiés à la gestion par le porteur

Sur ces aspects: mise en place de formations pour les porteurs de projet 
réalisées directement par les équipes de la Région.
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Appels: Calendrier estimatif 2015

Dépôt du dossier Décision Comité Régional de 
programmation

Ingénierie Espace 
valléen

CRP Juillet

Dépôt dossier complet Comité Regional de Programmation

Appel Ingénierie Espace Valléen:
Mi Avril 2015 Comité Régional programmation : 

Juillet 2015

Autres appels:
Fin Mai 2015

Oct 2015

Fin Juillet 2015 Décembre2015


